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Texte de la question

Mme Bénédicte Taurine alerte M. le ministre d'État, ministre de la transition écologique et solidaire, sur les
oppositions de nombreuses communes à l'installation du compteur Linky par Enedis. Malgré l'objectif fixé par la loi
de 2015 sur la transition énergétique et la croissance verte, 428 communes ont pris une délibération municipale anti-
Linky. Prévus pour faire connaître en instantané la consommation des particuliers afin de les encourager à la
diminuer, ce projet suscite la méfiance. D'abord, ces compteurs sont communicants donc utilisent des ondes
électromagnétiques pour transmettre les informations. Or consultée sur ce point l'ANSES explique que « les études
ne permettent pas de conclure quant à l'existence ou non d'effets délétères » tandis que le CRIIREM déplore la
tendance à la multiplication d'appareils émetteurs. En deuxième lieu, cette transmission des données à Enedis sans
approbation préalable des usagers peut poser problème quant au respect de la vie privée, raison pour laquelle la
Hollande a rendu leur installation optionnelle. D'autant que d'après l'Institut IRT/System X de Saclay ces compteurs
sont piratables. Au niveau de l'emploi, le bilan du compteur Linky n'a, non plus, rien de réjouissant : leur
fabrication et leur installation induirait 10 000 emplois (temporaires) alors même que 10 000 emplois durables liés
au relevé des compteurs disparaîtront. Enfin, à l'heure où les deniers publics doivent être efficacement dépensés, les
5 milliards nécessités par l'installation de ces 35 millions de compteur n'apparaissent pas comme le choix le plus
pertinent pour améliorer l'efficacité énergétique. Cette somme aurait largement pu permettre d'équiper gratuitement
en LED tous les foyers et ainsi d'économiser 6 % d'électricité, ou alors de lutter contre la précarité énergétique des
plus pauvres en procédant à l'isolation de 250 000 logements. La durée de vie de ces compteurs est également
méconnue. Une chose est sûre : leur installation à la va-vite par Enedis entraîne des problèmes de fonctionnement
signalé par les associations de consommateur comme l'UFC Que Choisir. Quant à l'affichage de la consommation
en temps réel dans le logement, elle n'a été rendue obligatoire que pour les ménages en précarité énergétique de
sorte qu'un fournisseur comme Direct Energie propose ce service pour 6,80 par mois. Elle s'interroge donc sur sa
position par rapport à l'ensemble de ces éléments.

Texte de la réponse

  La directive de 2009 sur le marché intérieur de l'électricité fixe des objectifs ambitieux de déploiement de
compteurs communicants, visant à équiper 80 % des foyers de tels dispositifs d'ici à 2020. À la suite d'une phase
d'expérimentation portant sur le déploiement de 300 000 compteurs dans les régions de Tours et de Lyon, la
commission de régulation de l'énergie (CRE) a procédé en 2011 à une évaluation favorable du dispositif. Les
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 pouvoirs publics ont donc décidé de procéder à la généralisation du déploiement des compteurs communicants sur
l'ensemble du territoire national avec le déploiement de 36 millions de compteurs prévu entre 2016 et 2021. Plus de
11 millions de compteurs étaient installés mi-2018, soit environ un tiers du programme et environ 30 000
compteurs sont installés chaque jour. Linky doit jouer un rôle central dans la maîtrise de la demande d'énergie.
Plusieurs études ont notamment montré qu'avec un accompagnement et une connaissance précise de ses
consommations, il est possible de réduire jusqu'à 8 % ses consommations d'électricité. Le ministre de la transition
écologique et solidaire a récemment appelé l'ensemble des acteurs à se mobiliser tout particulièrement sur ce volet,
par une meilleure communication et une meilleure information, notamment lors de la pose des compteurs. ENEDIS
devra en particulier proposer un document explicatif type sur la maîtrise de l'énergie à remettre au moment de la
pose du compteur. De nouvelles modalités d'accès aux données de consommation doivent être développées
(internet, applications pour téléphone mobile…) afin de permettre un accès plus facile aux données pour les
consommateurs qui le souhaitent. Concernant les effets sanitaires, plusieurs études ont été réalisées par l'agence
nationale des fréquences (ANFR) et l'agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et
du travail (Anses) et montrent que les niveaux d'exposition sont très inférieurs aux normes réglementaires. Des
campagnes de mesures de l'exposition aux ondes électromagnétiques ont en effet été menées en 2016 et 2017 par
l'institut national de l'environnement industriel et des risques (Ineris), le centre scientifique et technique du
bâtiment (CSTB) et ANFR sur des compteurs en laboratoire et installés dans des logements. Ces mesures ont
montré que les compteurs produisent un champ électromagnétique faible et très inférieur aux valeurs limites
réglementaires. De plus, le niveau d'exposition décroît très rapidement avec la distance au compteur ou le long du
circuit électrique à l'intérieur d'une habitation. Les mesures en laboratoire réalisées par l'ANFR montrent que le
champ magnétique à 30 cm du compteur Linky est du même ordre de grandeur que celui d'un chargeur d'ordinateur
et près de trois fois inférieur à celui d'un écran TV. Le champ électrique à 30 cm du compteur Linky est similaire à
celui des anciens compteurs, comparable à celui d'un écran TV et dix fois moindre que celui d'une lampe
fluorescente compacte. En juin 2017, l'Anses a rendu public son rapport d'expertise sur l'exposition de la population
aux champs électromagnétiques émis par les compteurs communicants. Les principaux enseignements de cet avis
sont : - que les niveaux d'exposition générés par les compteurs communicants sont très faibles par rapport aux
valeurs réglementaires, et sont comparables à ceux émis par les dispositifs électriques ou électroniques domestiques
(écrans TV, perceuse électrique sans fil…) ; - qu'il est peu probable que l'exposition aux ondes émises puisse
engendrer des effets sanitaires à court ou long terme. Le ministre de la transition écologique et solidaire a
néanmoins demandé à ENEDIS d'être particulièrement attentif aux personnes électrosensibles. Depuis le 6 juin, le
dispositif national de surveillance et de mesure des ondes géré par l'ANFR a évolué et permet à tout citoyen de
faire gratuitement mesurer son exposition associée à des objets communicants fixes comme le compteur Linky.
L'Anses poursuivra ses études sur les évolutions à venir du compteur afin de continuer à mesurer ses impacts sur
les utilisateurs. Concernant la protection des données, toutes les dispositions réglementaires sont en place pour
garantir la confidentialité des données de tous les utilisateurs. L'accord du consommateur est ainsi une condition
préalable à toute collecte par le gestionnaire de réseau ou à toute transmission à des tiers. Les conditions ne sont
cependant pas toujours claires pour les consommateurs qui ne savent pas à quoi ils s'engagent. Le ministre a
demandé, lors d'une réunion avec l'ensemble des parties prenantes, le 26 juin dernier, aux fournisseurs et à ENEDIS
de revoir leur communication sur le sujet, afin de faire preuve de la plus grande transparence et de plus de
pédagogie. L'article R. 341-5 du code de l'énergie précise ainsi que « chaque utilisateur des réseaux publics
d'électricité a la libre disposition des données relatives à sa production ou à sa consommation enregistrées par les
dispositifs de comptage. » Dans le cas des compteurs communicants, le deuxième alinéa de l'article R. 341-21 du
code de l'énergie précise que la courbe de charge est enregistrée localement dans les compteurs au pas horaire, sauf
refus express du consommateur. Le troisième alinéa du même article indique que la collecte de cette courbe dans le
système informatique du gestionnaire de réseau ne peut être effectuée qu'à la demande du consommateur (article R.
341-21 du code de l'énergie). Le remplacement du compteur est de la responsabilité du gestionnaire de réseau, dans
le cadre de ses obligations réglementaires et contractuelles. Dans le cadre de son contrat unique ou de son contrat
avec le gestionnaire de réseau, le client s'engage à permettre l'accès au compteur pour le gestionnaire de réseau. En
tout état de cause, ce dernier doit procéder au remplacement du compteur en respectant notamment le droit de la
propriété lorsque le compteur n'est pas situé sur l'espace public ou dans un endroit accessible. Lorsque le client
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 refuse l'accès au compteur, les équipes de pose ne pourront donc pas procéder au remplacement du compteur.
Toutefois, un client ayant refusé la pose d'un compteur communicant ne pourra prétendre à bénéficier des
avantages tarifaires qu'il propose et les prestations actuellement gratuites, comme les relevés de compteur par les
agents, lui seront alors facturées, conformément au catalogue des prestations validé par la CRE.
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